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U N E  N O U V E L L E  C H A N C E

Nous souhaitons beaucoup de succès à
cette 52ème législature !
La 52ème législature de notre Parlement a débuté. Une continuation pour les uns, un nouveau départ pour les au-
tres. Du côté de mfe, tout le monde le sait : il est clair que c’est surtout la politique de santé qui nous intéresse. De
même, celles et ceux qui ont déjà eu affaire à nous savent que nos intentions ne consistent pas à défendre des inté-
rêts – ils n’existent pas – mais à maintenir et à développer un système de santé d’excellente qualité. Et c’est là que
les problèmes commencent.

Depuis plus de 20ans, nous n’avons
de cesse d’attirer l’attention sur le fait
qu’une pénurie de médecins de famille
et de l’enfance est inévitable. Il y a
quelques semaines, la dernière publi-
cation de l’Office fédéral de la stati-
stique a analysé les chiffres MAS et
confirmé ce que nous constatons déjà
toutes et tous au quotidien: il en man-
que! À la campagne plus qu’en ville, et
ce malgré un temps de travail toujours
supérieur à la moyenne, avec de plus
en plus de personnes travaillant à
temps partiel. Il faut absolument plus
de médecins de famille et de l’enfan-
ce, et sans le soutien et la pression du

Parlement, le nombre de places d’étu-
de et de formation postgraduée
n’augmentera pas.

La lutte pour un financement uniforme
est presque aussi longue: cela fait
14ans que le Parlement travaille sur
ce projet. Différentes modifications,
comme l’intégration des soins, ont
entraîné des retards. Une chose est
sûre: il n’y a absolument aucune rai-
son justifiant un financement différent
des prestations stationnaires et am-
bulatoires. Le financement actuel en-
gendre de faux incitatifs dans notre

système. Avec EFAS ils pourraient au
moins être corrigés.

Ce que nous espérons?

Que l’on renonce aux micro-régulati-
ons qui nous demandent plus de tra-
vail sans générer d’avantages pour les
patient·e·s et le système. Que l’on voit
plus grand. Et que celles et ceux qui
sont au cœur de l’action soient enten-
dus: les patient·e·s, mais aussi les mé-
decins de famille et de l’enfance.

Ce qui nous préoccupe?
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Les compétences du Parlement en
matière de santé ont diminué. Les
conseillères et conseillers nationaux et
aux États qui connaissent bien le sujet
sont moins nombreux, celles et ceux
qui sont partis n’ont pas été rempla-
cés. Il incombe donc maintenant à
l’équipe restante d’attirer la relève.
Nous sommes prêts à les aider.

Et cela vaut aussi pour le nouveau
conseiller fédéral ou la nouvelle con-
seillère fédérale qui reprendra le DFI –
un nouveau départ, avec de nombreux
nouveaux dossiers, dont un qui nous
tient particulièrement à cœur: TAR-
DOC. Un parmi tant d’autres, mais si
important!

Nous souhaitons beaucoup de succès
à cette 52ème législature!

Philippe Luchsinger
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U N  G R A N D  P O T E N T I E L  P O U R  L E  N O U V E A U  P A R L E M E N T

Renforcement de la prévention et des
soins médicaux de base – les fruits ne
sont pas si hauts !
Un nouveau ministre de la Santé ! Ou une nouvelle ministre de la Santé ? C’est probablement le gros titre qui in-
téresse le plus les médecins de famille et pédiatres de Suisse. Certes, le corps médical suit lui aussi avec intérêt le
petit spectacle des élections au Conseil fédéral et à la Chancellerie fédérale, mais la première séance du nouveau
Conseil fédéral, qui répartit les départements, est certainement la plus attendue. Car c’est au sein des hautes sphè-
res du DFI que seront posés les jalons qui détermineront – largement – les conditions-cadres de notre travail quoti-
dien. .

Passons en revue les affaires à venir:

Les fruits non mûrs doivent être so-
umis au peuple

Deux votations populaires sont déjà
prévues pour l’année prochaine. Il
s’agit des deux initiatives populaires
du PS et du Centre pour l’allégement
des primes et pour un frein aux coûts
de la santé.

Pour ce qui est de l’allégement des
primes, le contre-projet est insuffi-
sant du point de vue des initiant·e·s,
l’analyse est unanime. Des amélio-
rations sont nécessaires dans ce
domaine. Ces dernières années,
l’État s’est dérobé à sa responsabili-
té en la matière et n’a cessé de ré-
duire sa part. Et comme c’est sou-
vent le cas avec la marge de
manœuvre fédérale, certains can-
tons en ont profité pour réduire for-

tement les primes, tandis que d’au-
tres se sont bien gardés de le faire
et ont davantage tenu compte du
budget cantonal que de celui des
assuré·e·s. C’est pourquoi il est in-
dispensable d’apporter des correc-
tions pour tendre, ici aussi, vers une
plus grande égalité des chances.
mfe soutient tous les efforts visant
à maintenir l’accès des patientes et
patients au système de santé. Il
n’est pas normal d’être contraint·e
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de renoncer à des soins de santé
pour des raisons financières. Il s’agit
là d’un problème de société qu’il est
impératif de résoudre rapidement.

En dehors de l’idéologie et des slo-
gans, le contenu de l’initiative du
Centre semble bien loin de la réali-
té. Après deux volets de mesures
consacrés à la maîtrise des coûts,
personne ne sait vraiment comment
l’idée de l’initiative pourrait être mi-
se en œuvre par la suite. Le contre-
projet à lui seul est une punition ad-
ministrative sans valeur ajoutée,
une sorte de ballon d’essai lancé
par le Parlement pour tenter de se
débarrasser de l’initiative. Le fait
que cette dernière ne soit pas reti-
rée relève principalement de la pro-
pagande politique. Nous allons be-
aucoup nous amuser avec les ob-
jectifs de coûts et de qualité du
contre-projet – ils n’auront pas le
moindre effet! Mais ils peuvent tout
à fait être considérés comme un
ballon d’essai pour un budget glo-
bal… ce à quoi nous ne comptons
pas participer.

Faire passer des pommes pour des
poires - nous n'y participons pas

EFAS, le financement uniforme des
prestations ambulatoires et stationn-
aires, est en fait attendu depuis long-
temps. Nous espérons qu’il corrigera
les faux incitatifs et qu’il concrétisera
officiellement la volonté de privilégier
l’ambulatoire au stationnaire procla-
mée par de nombreuses personnes
mais pour l’instant mise en œuvre à
moitié et assortie de nombreux freins.
Nous ne soutenons pas le référendum
annoncé par les syndicats: cette initia-
tive aurait dû être mise en œuvre il y a
bien longtemps.

Les soins coordonnés constituent une
approche prometteuse en matière de
soins de santé, comme le prouvent le
succès des réseaux et des véritables
modèles de médecins de famille qui
les pratiquent déjà. Malheureusement,

la première tentative de l’OFSP a
montré que la compréhension de
l’État en la matière est bien éloignée
de la réalité. Il nous faudra défendre
les acquis et exiger une confrontation
avec la réalité.

D’une manière générale, les mesures
de maîtrise des coûts ont jusqu’à pré-
sent coûté plus cher que les écono-
mies qu’elles ne permettront jamais
de réaliser et il est probable qu’elles
restent infructueuses, car elles ne ser-
vent en fait qu’à apaiser les conscien-
ces et à servir d’alibi dans les discus-
sions récurrentes sur l’augmentation
des primes.

Pour récolter, il faut semer

Au vu de la pression liée à la pénurie
aiguë de main-d’œuvre qualifiée, pré-
vue pour2030 et malheureusement
déjà douloureusement perceptible,
nous proposons de relancer notre Ma-
sterplan «Médecine de famille». L’ob-
jectif est de tout mettre en œuvre
pour promouvoir la relève. L’année
prochaine, dans le cadre des débats
relatifs au message du SEFRI, nous
soumettrons des propositions visant à
pallier la pénurie de médecins de pre-
mier de famille et pédiatres. La prise
de conscience du problème prend de
l’ampleur, et nous accepterons avec
gratitude tout soutien qui pourra nous
être apporté. Ce n’est qu’en créant
davantage de places pour les études
de médecine, en assurant une relève
suffisante dans le domaine des soins
et en se concentrant davantage sur
les soins médicaux de base que le sy-
stème de santé pourra être préservé
du chaos et de l’effondrement. Nous
en avons la conviction, et c’est pour-
quoi cet investissement en vaut la pei-
ne aujourd’hui.

De notre point de vue, les priorités de
la nouvelle ou du nouveau chef·fede
département au sein du DFI sont éga-
lement claires. Le TARDOC figure tout
en haut de la liste, il doit enfin devenir

la nouvelle base sur laquelle nous
pourrons nous appuyer. Et le fait que
l’initiative populaire «Enfants sans ta-
bac» doive être mise en œuvre de ma-
nière conséquente est sans aucun
doute l’autre test décisif pour cette
entrée dans le métier. Chaque franc
investi dans une prévention efficace
sera largement rentable à l’avenir.

Assez d’anticipation à l’égard de la
politique de santé de la nouvelle légis-
lature. Gardez à l’esprit, chères et
chers parlementaires, que maintenir et
renforcer les soins médicaux de base
est une priorité qui en vaut la peine!

Reto Wiesli
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U N E  M U L T I T U D E  D E  D E M A N D E S

Il faut de meilleures conditions-cadres
pour l’installation en cabinet!
Regula Friedli-Kronenberg, présidente de JHaS, en entretien personnel (en suisse allemand).

Link Video: https://youtu.be/0_OIpO1s1pw
Alexandra Walpen Kyburz
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A V I S  D E  T E M P Ê T E

Pénurie de médecins de famille – besoin
urgent d’agir
Cela fait déjà des années que mfe a prédit la pénurie de main-d’œuvre qualifiée chez les médecins de famille et de
l’enfance. Elle est si criante aujourd’hui qu’elle a déjà des conséquences directes pour les patientes et patients. C’est
pourquoi les médias se sont beaucoup intéressés à ce thème au cours des derniers mois.

La génération des baby-boomers part
à la retraite, mais il n’y a guère de suc-
cesseurs pour reprendre leurs cabi-
nets. Conséquences: cabinets de mé-
decin de famille et de l’enfance ne
prennent plus de nouvelle patientèle,
fermetures de cabinets sans solution
de succession, patient·e·s qui en-
combrent les services d’urgence avec
des «broutilles», parents qui recher-
chent désespérément un pédiatre…

Les médecins de famille et de l’en-
fance élaborent ensemble un plan
directeur «Promotion de la relève»

En collaboration avec ses associations

partenaires dans le domaine des soins
médicaux de base, mfe a donc dépo-
sé, dans le cadre de la consultation re-
lative au message FRI 2025-2028,
des revendications concrètes auprès
du Secrétariat d’État à la formation, à
la recherche et à l’innovation (SEFRI)
destinées à promouvoir la relève en
médecine de famille et de l’enfance.

Ces revendications se fondent sur
l’article117a de la Constitution fédé-
rale relatif aux soins médicaux de ba-
se, adopté à une large majorité en vo-
tation populaire en mai2014:

Selon la Constitution fédérale, la Con-
fédération et les cantons sont tenus
de veiller conjointement à ce que cha-
cun ait accès à des soins médicaux de
base suffisants et de qualité. Le suc-
cès du Masterplan «Médecine de fa-
mille», assorti d’un financement initial
de CHF100millions, a montré qu’un fi-
nancement national destiné à per-
mettre une augmentation substantiel-
le du nombre de places dans les étu-
des de médecine est un élément im-
portant et décisif pour pouvoir remplir

8



Magazine en ligne de mfe Médecins de famille et de l’enfance Suisse

ce mandat du peuple et des cantons.

Le programme spécial Médecine hu-
maine a permis de faire passer le
nombre d’examens d’État en médeci-
ne de950 en2015 à1300 (à partir
de2025). Il s’agit là d’une condition de
base absolument nécessaire pour
pouvoir réagir à la pénurie de méde-
cins de premier recours. La réalité
montre toutefois que cette augmenta-
tion sera de loin insuffisante pour cou-
vrir à la fois les besoins en soins médi-
caux de base et ceux en médecins
spécialistes. Le volet de mesures vi-
sant à renforcer la médecine de pre-
mier recours doit être revu.

Une situation qui ne cesse de se dé-
tériorer

La population augmente et la propor-
tion de personnes de plus de 65ans
ne cesse de croître. Aujourd’hui déjà,
la moitié des personnes de plus de
65ans souffrent d’au moins deux ma-
ladies chroniques. 20,9% des plus de
75ans ont consulté leur médecin de
famille cinq fois ou plus au cours des
douze derniers mois (Enquête suisse
sur la santé2017). L’importance des
soins médicaux de base est scientifi-
quement prouvée. Plus la densité de
médecins de famille est élevée, mei-
lleurs sont les indicateurs de santé de
la population.

Un nombre suffisant de médecins de
famille et de l’enfance réduit la morta-
lité ainsi que le nombre d’hospitalisati-
ons et entraîne une moindre augmen-
tation des consultations d’urgence.
Mais les soins médicaux de base sont
menacés et la main-d’œuvre diminue
depuis des années. Seul un tiers envi-
ron des médecins qui suivent ou font
valider une formation postgraduée ont
effectué leurs études en Suisse. L’âge
moyen des médecins de famille et de
l’enfance est déjà élevé aujourd’hui et
continue d’augmenter. 41% des prati-
cien·ne·s actuel·le·s prévoient de rédu-
ire leur temps de travail au cours des

trois prochaines années. L’importance
de l’assistanat au cabinet médical est
certes reconnue et des moyens finan-
ciers supplémentaires ont été alloués
dans plusieurs cantons, mais les diffé-
rences régionales restent importantes.

Le nombre de médecins de premier
recours est tout simplement insuffi-
sant. De plus, les nouveaux modèles
de travail et le souhait de travailler à
temps partiel requièrent un nombre
encore plus élevé de médecins de fa-
mille et de l’enfance formés. Si l’on ex-
trapole les chiffres de l’étude Work-
force du canton de Berne à l’ensemble
de la Suisse, on a besoin de586 à
845médecins de famille par an, en
fonction de la reconnaissance des di-
plômes étrangers et des modèles de
travail choisis.

L’objectif doit être de former
720médecins de famille et pédiatres
par an. Cela correspond à environ
40% des 1800diplômes requis en
médecine humaine.

Tout le monde s’accorde à dire qu’il
faut trouver des solutions, et vite. Not-
re nouveau plan directeur pour la relè-
ve en médecine de famille et de l’en-
fance (voir encadré) constitue une ba-
se efficace et doit impérativement être
mis en œuvre. Un soutien politique à
cet égard est important et urgent.

Un ensemble de mesures efficace

Plan directeur «Promotion de la
relève en médecine de famille et de
l’enfance»
La mesure centrale, qui représente un
volume d’investissement de
CHF100millions, est la relance du
programme spécial Médecine humai-
ne. L’objectif est d’augmenter le
nombre de places dans les études
de médecine de1300 à1800.

Des mesures d’accompagnement sont

nécessaires pour que les futurs méde-
cins supplémentaires soient réel-
lement actifs dans les soins médicaux
de base:

l’assistanat au cabinet médical:
nous proposons de passer de280 à
720postes d’assistanat au cabinet
médical financés;
les 9instituts de médecine de fa-
mille existants doivent être renfor-
cés;
l’une des conditions préalables est
de renforcer l’enseignement de la
médecine de famille et de l’enfan-
ce dans la formation afin de pro-
mouvoir les diplômes des étudi-
antes et étudiants en médecine de
premier recours, avec une aug-
mentation des journées de stage
en cabinet et un encadrement par
un mentorat;
il faut plus d’assistanat à
l’hôpital en médecine interne gé-
nérale et en pédiatrie
hospitalière afin de renforcer la for-
mation des futurs médecins de fa-
mille et de l’enfance;
enfin, il faut renforcer l’enseigne-
ment de la médecine de famille et
de l’enfance par des médecins de
famille et de l’enfance exerçant en
ambulatoire dans le cadre de la for-
mation postgraduée, avec un men-
torat pour les médecins en formati-
on postgraduée et l’organisation de
cours de formation postgraduée, en
particulier des cours pratiques pour
promouvoir l’installation dans les
régions périphériques et en prenant
des mesures pour réduire le
nombre d’abandons.

Monika Reber, Sandra Hügli
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C A U C H E M A R  B U R E A U C R A T I Q U E

Des nombres maximaux très controver-
sés
Alors que la pénurie de médecins de famille est sur toutes les lèvres, les cantons doivent édicter des bases pour fi-
xer et contrôler les nombres maximaux de médecins dans le domaine ambulatoire. L’opposition à l’encontre de cet-
te mesure est forte, tout comme les problèmes d’exécution. Le mieux serait sans doute d’abroger la disposition qui,
pour de nombreux médecins de famille et de l’enfance, apporte surtout une chose : encore plus de bureaucratie.

Les cantons devaient en théorie fixer
les nombres maximaux de médecins
au 1erjuillet2023, avec un généreux
délai de transition de deux ans. Dès
que les nombres maximaux calculés
sont atteints, l’idée est que les can-
tons limitent ou stoppent l’admission
de nouveaux médecins. C’est ce que
stipule l’article55a LAMal, entré en vi-
gueur il y a deux ans, pour «limiter le
nombre de médecins autorisés à four-
nir des prestations ambulatoires».

À l’époque, ce sont les cantons qui
ont instamment prié le législateur fé-
déral de leur fournir un instrument ef-

ficace pour améliorer la gestion des
soins compte tenu de l’évolution des
coûts et des primes. Or, ironie du sort,
il s’avère que ce sont ces mêmes can-
tons qui éprouvent de grosses difficul-
tés à mettre la loi en application. Cer-
tains cantons ne font rien pour l’in-
stant pour mettre en œuvre les direc-
tives fédérales. D’autres ont pris les
devants et, comme Bâle, ont été rap-
pelés à l’ordre par un tribunal. Celui-ci
a jugé qu’il manquait une base légale.
Dans le canton de Berne, l’ordonnan-
ce sur les admissions doit entrer en vi-
gueur le 1erjanvier2024. On peut ici
constater combien la mise en œuvre
est extrêmement difficile – et combien

la résistance est grande. Les métho-
des et la base de données utilisées
pour évaluer les besoins en soins et
les nombres maximaux par région
semblent à elles seules insuffisantes
et très controversées.

Une politique bien éloignée de la
réalité

Pour l’heure, qu’on le veuille ou non, le
principal problème auquel les soins de
santé sont confrontés en Suisse n’est
pas la surabondance de médecins.
C’est tout le contraire! Surtout dans le
domaine de la médecine de famille,
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mais pas seulement. Les données à ce
sujet sont bien connues et les consé-
quences se font de plus en plus res-
sentir. L’Office fédéral de la statistique
vient de publier des chiffres sur l’offre
de soins de base en médecine de fa-
mille et de l’enfance: à l’échelle de la
Suisse, on compte 0,8médecin pour
1000habitants. Dans les zones rura-
les, ce chiffre chute même à 0,4. Un
coefficient de 1/1000 serait suffisant.
Dans ce contexte, mettre en place un
système de gestion de l’offre axé sur
des nombres maximaux ne tient pas
compte de la réalité et semble large-
ment hors du temps. Il faudrait au
contraire disposer de nombres mini-
maux, ainsi que d’instruments et de
mesures permettant de lutter contre
l’offre insuffisante. Ou encore mieux:
mettre en place des incitations positi-
ves.

Des conséquences qui perdurent

À cela s’ajoute le fait que la formation
postgraduée des médecins spéciali-
stes dure entre cinq et quinze ans
après la fin des études de médecine.
Rien que pour cette raison, la gestion
des soins médicaux ne se prête pas
du tout à une politique de type
«stop&go». De nombreuses années
s’écoulent avant de pouvoir s’installer
en cabinet. Les mécanismes rigides de
calcul des taux de couverture et des
nombres maximaux ne rendent pas
compte de la longue latence dans la
formation initiale et postgraduée des
jeunes médecins. Un gel des admissi-
ons a en outre des effets psychologi-
ques anticipés indésirables qui influ-
encent fortement le choix de la pro-
fession et des spécialités médicales
par les étudiantes et étudiants. Les
conséquences sont certes difficiles à
évaluer, mais compte tenu de la
longueur des formations initiale et
postgraduée, il faudra de nombreuses
années, voire des décennies pour cor-
riger les effets indésirables.

Une aberration bureaucratique

Déclarer au service de la santé publi-
que l’ensemble des mutations de per-
sonnel, entrées et sorties au sein des
cabinets, modifications des taux d’oc-
cupation, congés maternité et absen-
ces prolongées: c’est ce qui était par
exemple prévu dans le projet d’ordon-
nance sur les admissions pour le can-
ton de Berne. Or, il s’agit d’une ab-
erration bureaucratique pour toutes
les parties, pour les cabinets médi-
caux, mais aussi pour les autorités, et
sans la moindre preuve d’une quel-
conque amélioration pour la qualité ou
d’un bénéfice éventuel pour les pati-
entes et patients. Ce sont justement
les médecins de famille et de l’enfan-
ce, qui ne sont pas confrontés à des
soins médicaux excessifs, ni au-
jourd’hui ni dans un avenir proche ou
lointain, et qui souffrent depuis des
années de la bureaucratisation crois-
sante de leur profession, qui devraient
une fois de plus fournir des données
en continu. Gratuitement et sous la
menace de sanctions en cas de non-
respect. En ces temps de pénurie de
main-d’œuvre qualifiée, il est tout
simplement insensé d’imposer des
contraintes bureaucratiques à des
spécialités sous-dotées dans le seul
but de prouver l’absence de soins mé-
dicaux excessifs. De telles réglemen-
tations vont à l’encontre de tous les
efforts visant à rendre la profession de
médecin de famille et de l’enfance at-
trayante. Nous savons, notamment
grâce aux études menées sur le sujet,
que la charge administrative a tel-
lement augmenté ces dernières an-
nées qu’elle est désormais perçue
comme une lourde charge par de très
nombreux médecins. En effet, dans
les cabinets médicaux déjà très sollici-
tés, cette charge administrative em-
piète sur le temps qui devrait norma-
lement être consacré à la prise en
charge des patientes et patients.

Des corrections prévues par le nou-
veau Parlement?

Dans un contexte de pénurie (parfois
importante), un contrôle rigoureux et

l’imposition de nombres maximaux
semblent tout simplement grotesques.
Il est absurde, si vous me permettez
l’expression, que les médecins de fa-
mille et de l’enfance, dont les ressour-
ces en temps sont limitées, soient en
plus soumis à des charges administra-
tives supplémentaires dans certains
cantons. Le nouveau Parlement ferait
donc bien de se pencher une nouvelle
fois sur l’article55a LAMal. Le plus
simple serait sans doute d’abroger
cette disposition absurde ou au moins
de procéder à une correction en pro-
fondeur de l’ordonnance, de manière à
ne pas alourdir davantage la bureau-
cratie et l’incertitude dans les domai-
nes de discipline qui souffriront en-
core pendant de nombreuses années
d’un manque de spécialistes, et certai-
nement pas d’une surabondance. Le
conseiller aux États valaisan Beat Rie-
der(le centre)a commencé à le faire en
déposant une interpellation lors de la
dernière session d’été. Il y qualifie l’or-
donnance «partant d’une bonne inten-
tion» de «vrai fiasco sur le plan juridi-
que et du point de vue la politique en
matière de santé». Il demande notam-
ment au Conseil fédéral comment il
explique «les erreurs qui entachent»
cette ordonnance qui place les can-
tons «face à des situations difficiles à
résoudre». Beat Rieder critique en
particulier, dans son développement
relativement tranché, l’insuffisance de
la méthode et des données. La répon-
se du Conseil fédéral ne permet pas
d’espérer des améliorations dans un
avenir proche. C’est donc au nouveau
Parlement qu’il appartiendra d’agir.

Yvan Rielle
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F A I T S  E T  C H I F F R E S

Médecine de famille et de l’enfance – la
recette pour une Suisse en bonne santé
Les coûts de la santé augmentent. La médecine de famille et de l’enfance est un levier pour remédier à ce phénomè-
ne et ainsi maintenir un système de santé abordable. Un médecin de famille peut prendre en charge un millier d’ha-
bitants. Bien que ces faits soient connus depuis longtemps, trop peu de mesures sont prises pour lutter contre la
pénurie de médecins de famille et de l’enfance. Nous avons résumé ici les principaux arguments.

Des faits qui parlent d’eux-mêmes

1. Plus la densité de médecins de fa-
mille est élevée, meilleurs sont les
indicateurs de santé de la populati-
on.

2. Une couverture suffisante en méde-
cins de premier recours est asso-
ciée à une baisse de la mortalité et
du nombre d’hospitalisations.

3. Le manque de médecins de famille
et de l’enfance entraîne une aug-
mentation des consultations d’ur-
gence, lesquelles sont plus coûteu-
ses.

4. La nouvelle génération de médecins
de famille et de l’enfance travaille
davantage à temps partiel. Il faut
donc plus de médecins/titres de
spécialiste par habitant.

5. Plus les médecins-assistant·e·s
passent de temps en cabinet, plus il
est probable qu’ils choisissent de
pratiquer la médecine de famille et
de l’enfance.

Des chiffres convaincants
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Soins médicaux de base : deux fois
moins de médecins par habitant à la
campagne qu’en ville
L’Office fédéral de la statistique (OFS) a confirmé ce que nous savons depuis longtemps et constatons dans le quo-
tidien des médecins de famille et de l’enfance : il y a trop peu de médecins de famille et de l’enfance, surtout à la
campagne. Avec un taux de 0,8 médecin pour 1000 personnes, la Suisse se situe en dessous de la valeur souvent
citée de l’OCDE, qui est de 1,0 médecin. Cette valeur cible de 1,0 est atteinte dans les zones urbaines, alors qu’elle
est très nettement inférieure dans les zones rurales (0,4).

Fin 2021, 9184médecins travaillaient
en Suisse dans le domaine des soins
médicaux de base. En milieu rural, les
médecins travaillaient en moyenne
8% d’heures en plus par semaine que
les médecins en milieu urbain. Dans
les zones urbaines, on comptait un
médecin de premier recours pour
1000habitants, contre seulement 0,4
dans les communes rurales, comme le
montre la nouvelle publication de l’Of-
fice fédéral de la statistique (OFS).
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Au 31décembre2021, la Suisse
comptait 9184médecins (7174équi-
valents temps plein [ETP] sur l’année)
travaillant dans des cabinets médi-
caux et des centres ambulatoires. Par-
mi eux, 4785 étaient des hommes
(4059ETP) et 4399 des femmes
(3115ETP). Sont considérés comme
médecins de premier recours les per-
sonnes titulaires d’un titre de médecin
spécialiste en médecine interne géné-
rale ou en pédiatrie ou exerçant en
tant que médecin praticien.

Trop peu de médecins à la campa-
gne

Fin 2021, 74,9% des médecins de
premier recours exerçaient en ville
(communes urbaines), 17,5% dans
des zones périurbaines ou des centres
ruraux (communes intermédiaires) et
7,6% à la campagne (communes rura-
les). Pour situer les choses, ces trois
types de communes regroupaient re-
spectivement 62,9%, 21,2% et 15,9%
de la population à cette date.

Des conditions de travail moins at-
trayantes à la campagne

Les conditions d’exercice de l’activité
médicale varient d’une région à l’aut-
re. À la campagne, près de trois
quarts des médecins de premier re-
cours assuraient fin 2021 un service
d’urgence. En ville, cette proportion
était d’environ 50%. Il existe égale-
ment de grandes différences en ce qui
concerne le temps de travail. Le temps
de travail hebdomadaire moyen était
de 41,3heures pour les médecins à la
campagne (3,8jours de travail en
moyenne), contre 38,1heures pour
leurs collègues en ville (3,7jours de
travail en moyenne).

Le temps de travail hebdomadaire
moyen indiqué par l’OFS est de
41,3heures à la campagne et de
38,1heures en ville. Ces heures sont

effectuées sur 3,8 ou 3,7jours de tra-
vail (temps partiel), ce qui signifie que
la journée de travail moyenne des mé-
decins de famille et de l’enfance est
d’environ 10,5heures. En extrapolant,
cela correspond à une semaine de 52
à 53heures.

Plus de femmes et des médecins
souvent formés à l’étranger

La proportion de médecins de premier
recours formés à l’étranger est passée
de 24,6% à 29,1% entre fin2018 et
fin2021. Les médecins de premier re-
cours exerçant à la campagne ont
plus souvent obtenu leur premier di-
plôme de médecin à l’étranger (32,5%
des médecins en activité fin2021) que
leurs confrères et consœurs exerçant
en milieu urbain ou périurbain
(28,8%). La plupart des médecins for-
més à l’étranger ont obtenu leur pre-
mier diplôme dans un pays voisin, à
savoir la France, l’Italie, l’Allemagne ou
l’Autriche.

Les femmes médecins sont de plus en
plus nombreuses à exercer dans les
soins médicaux de base. Fin2021, la
proportion de femmes était de 47,9%,
contre 43,4% fin2018. En outre, plus
de 60% des médecins de moins de
45ans en activité fin2021 étaient des
femmes. La proportion de femmes va-
rie toutefois d’une région à l’autre.
Fin2021, les femmes médecins repré-
sentaient au total 49,4% des méde-
cins de premier recours en ville, et
37,1% à la campagne.

Conclusion: il est impératif d’avoir

davantage de relève

Pour pouvoir garantir à l’avenir des
soins médicaux de base de qualité
dans toutes les régions de Suisse et
pour l’ensemble de la population, il est
impératif et urgent de recruter davan-
tage de jeunes et d’offrir des conditi-
ons de travail plus attrayantes afin
d’attirer cette relève au sein des cabi-
nets de médecine de famille et de
l’enfance.

Sandra Hügli
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L E  D E R N I E R  B A S T I O N

Félicitations pour sa réélection !
Il y a exactement un médecin de fa-
mille qui est encore membre du Parle-
ment national pour la 52ème législa-
ture : le Jurassien Pierre-Alain Fridez.
Depuis 2011, il siège au Conseil na-
tional pour le PS, et ce toujours en
tant que membre de la Commission
de la politique de sécurité et, depuis
2015, en tant que membre de la Délé-
gation parlementaire auprès du Con-
seil de l'Europe. Il aurait certainement
fait du bien à la commission de la san-
té, mais la concurrence au sein du
parti était et est toujours si forte que
depuis Marina Carobbio, aucun méde-
cin de famille n'y a eu accès.

Au lieu de cela, Pierre-Alain Fridez
nous a toujours garanti l'accès au Pa-
lais fédéral pendant cette période, il a
toujours été disponible pour des ent-
retiens et a saisi l'occasion chaque fois
qu'un commentaire d'expert était né-
cessaire de son point de vue ou du

nôtre. Son soutien au postulat Juillard
au Conseil des Etats sur la pénurie de
médecins de famille en témoigne.

Nous nous réjouissons de poursuivre
notre collaboration avec Pierre-Alain
Fridez !

Reto Wiesli
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À  L ’ O C C A S I O N  D E  L A  N O U V E L L E  L É G I S L A T U R E ,  I L  N O U S  F A U T  D I R E  A U  R E V O I R

Trois personnalités politiques qui se
sont beaucoup investies pour les soins
médicaux de base dans notre pays.
Nous leur adressons nos sincères remerciements.

Hans Stöckli – un pilier de la poli-
tique de la santé

© Kinder ohne Tabak

Il est le maire de Bienne par excel-
lence. Sept ans au Conseil national et
douze ans au Conseil des États n’ont
jamais pu effacer cette renommée.
Quand Hans Stöckli s’engageait pour
une cause, il le faisait corps et âme, et
son enthousiasme se transmettait au
public. « Proche du peuple » est sans
doute le qualificatif qui lui convient le
mieux. Il s’enthousiasmait facilement
pour des projets et devenait ensuite le
moteur de l’action. Tout n’a pas tou-
jours abouti. Les Jeux Olympiques, par
exemple, ne voulaient absolument pas
venir en Suisse. Et c’est encore le cas
aujourd’hui ! Mais les obstacles n’ont
jamais découragé Hans Stöckli. Bien
au contraire ! Il est ainsi devenu le pè-
re de l’initiative « Enfants sans tabac »,
sans avoir besoin de faire preuve
d’autoritarisme. Il s’est plutôt montré

un homme de réseau, un compagnon
convaincant et le moteur toujours po-
sitif de ses alliés. En 2016, peu de
gens lui ont accordé du crédit pour
son idée d’initiative populaire en réac-
tion au rejet honteux de la loi sur les
produits du tabac. L’industrie du tabac
semblait trop puissante, ses sbires
des mondes de la publicité et de l’éco-
nomie trop dociles et le potentiel poli-
tique des organisations de santé trop
faible. Mais Hans Stöckli ne s’est pas
laissé abattre et s’est accroché à ses
convictions ! Et ce qui devait arriver
arriva : le 13 février 2022 est entré
dans l’histoire ! Pour la première fois
depuis des générations, une mesure
de prévention a été inscrite dans la
Constitution : « Enfants sans tabac »
sera désormais obligatoire ! Hans
Stöckli accompagnera son « bébé »
jusqu’à la fin de sa mise en œuvre.
Nous en profitons pour le remercier de
son engagement indéfectible.

Angelo Barrile – retour au cabinet
de médecin de famille

© parlament.ch

Il a réussi à se faire élire au Conseil
national grâce à une campagne élec-
torale populaire grandiose. Ses électri-
ces et électeurs l’ont certainement
perçu comme nous l’avons vu à Ber-
ne: un homme politique ouvert, com-
municatif, chaleureux et, surtout, aty-
pique. Rien d’étonnant à ce qu’il soit
devenu médecin de famille, proche
des gens et de leurs préoccupations.
Son parti lui a refusé un siège à la
Commission de la santé. Il n’y est en-
tré qu’à titre de remplaçant, mais cela
ne l’a pas découragé. Pour les jeunes
médecins, il a repris la présidence de
l’ASMAC et son engagement ainsi
que son enthousiasme ont toujours
été palpables. Après 8ans passés au
Parlement national, Angelo Barrile a
décidé de quitter le navire. Son com-
bat mené avec succès contre une ma-
ladie maligne lui a fait changer ses
priorités. Nous le comprenons parfai-
tement et le remercions pour son tra-
vail positif, ainsi que pour son formi-
dable engagement en faveur des
soins médicaux de base, de la relève
et de l’égalité des chances. Ses pati-
entes et patients sont sûrement ravis!

Marina Carobbio Guscetti – l’appel
du canton
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Initialement médecin de famille dans
la région du Val Mesolcina, a mené
une politique très proche de la popu-
lation et a été élue au Conseil des
États en 2019, comme on pouvait s'y
attendre. Elle a su affirmer ses idées
dans le domaine de la politique de la
santé sans pour autant perdre de vue
la perspective globale – et elle l’a bien
prouvé en tant que responsable de la
politique financière. Nous nous souvi-
endrons de sa motion Il faut former
plus de médecins en Suisse! qui, en
2020, alors que le nombre de places
d’études augmentait, incitait déjà la
Suisse à voir plus loin. Le Conseil des
États l’a suivie, ce qui lui a valu des
applaudissements nourris lors de not-
re symposium politique. Malheureuse-
ment, le Conseil national n’a pas su
faire preuve de la clairvoyance néces-
saire par la suite. Marina Carobbio a
marqué la politique de santé de son
parti. Nous n’étions pas toujours d’ac-
cord, mais nous avons énormément
apprécié son engagement. Et nous ne
sommes pas les seul·e·s: les Tessinois
et Tessinoises l’ont également bien
compris et l’ont élue au gouverne-
ment. Une perte amère pour Berne,
mais certainement une nouvelle ré-
jouissante pour Bellinzone. Nous re-
mercions sincèrement Marina Ca-
robbio Guscetti pour les 16années
passées au service du Conseil natio-
nal et du Conseil des États.

Reto Wiesli
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Concept du médecin de famille et de
l'enfance mfe
Nous, les médecins de famille et de
l’enfance, sommes les acteurs par
excellence de la médecine de base.
Pour participer activement à la con-
ception de notre rôle dans les soins
médicaux, nous nous inspirons des
principes ci-dessous.

Vision globale et diversifiée
Nous sommes les généralistes de la
médecine de base et les spécialistes
des cas complexes. Notre travail se
caractérise par la diversité des per-
sonnes, des affections et des besoins
que nous rencontrons au quotidien,
sans tri préalable. La diversité et le ca-
ractère imprévu de nos activités ren-
dent notre profession très riche et
passionnante.

De haute qualité
Notre prise en charge des patients et
de leur entourage vise la santé, le bien-
être et la qualité de vie. Elle est multi-
disciplinaire, efficace, s’appuie sur une
large expérience et repose sur des
preuves scientifiques. Ces compéten-
ces requièrent une formation prégra-
duée, postgraduée, continue et une
recherche de haut niveau.

Fiable et durable
Nous sommes le partenaire fiable et
empathique pour le patient et son en-
tourage.
Nous considérons le patient de ma-
nière globale et encourageons ses
compétences en santé. Nous établis-
sons une relation de confiance sur le
long terme dans toutes les situations
médicales, qu’elles soient préventives,
aiguës, chroniques ou palliatives.

Interprofessionnel et responsable
Selon les circonstances, nous travail-
lons seuls, en équipe interdisciplinaire
ou interprofessionnelle. Nous collabo-
rons avec nos partenaires de manière

interprofessionelle dans le respect des
valeurs et objectifs communs. Les rô-
les, les responsabilités et les inter-
faces sont clairs. Nous veillons en-
semble à éviter les prises en charge
excessives, insuffisantes ou erronées.

Autonome et indépendant
Nous choisissons librement notre mo-
dèle de travail et de cabinet médical.
Nous déterminons de manière auto-
nome notre forme d’organisation. La
possibilité de travailler à temps partiel
garantit la bonne compatibilité entre la
vie professionnelle et la vie familiale.
Dans le cadre de notre spécialité,
nous fixons librement les priorités de
notre travail.

Soutenu et reconnu par le système
Tous les supports techniques ou orga-
nisationnels indispensables à l’accom-
plissement de nos missions sont dis-
ponibles selon nos besoins. Le sy-
stème tarifaire nous garantit, ainsi
qu’à notre équipe, une rémunération
appropriée et une indépendance éco-
nomique. Le système de santé garan-
tit à la population un accès facile au
médecin de famille et de l’enfance.

En réseau et engagé
Nous disposons d’un large réseau et
assumons notre responsabilité au sein
de la collectivité. Nous cultivons des
contacts réguliers avec les interlocu-
teurs privilégiés au sein des organes
concernés par la santé. Ainsi, nous
défendons les intérêts politiques de
notre profession et nous valorisons la
relève.

Approche préventive et efficace
Notre vision intégrative tient compte
du patient et de son environnement.
Nous l’encourageons à mieux exploi-
ter ses ressources pour prévenir les
maladies et leurs complications.

Estimé et attrayant
Notre métier est passionnant, stimu-
lant et attrayant pour la relève. Nous
bénéficions d’une grande reconnais-
sance de la population.
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